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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

crédit
Question écrite n° 25874

Texte de la question

Mme Irène Tharin appelle l'attention de M. le secrétaire d'État aux petites et moyennes entreprises, au
commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation concernant les règles de forme
applicables aux actes de crédit destinés aux particuliers. En effet, les actes de crédit doivent contenir un certain
nombre de mentions obligatoires. Or la loi ne fait pas obligation aujourd'hui aux organismes de crédit d'inclure
dans le TEG (taux d'emprunt global) les frais liés à l'assurance, présentés le plus souvent séparément sur l'offre
de prêt. Aussi le coût des assurances peut renchérir considérablement le taux total d'emprunt et ainsi provoquer
des conséquences dommageables pour l'emprunteur. Elle souhaite donc savoir s'il entend prendre les
dispositions nécessaires afin que le TEG avec assurance soit systématiquement indiqué dans le contrat de prêt,
ce qui permettrait, d'une part, une meilleure protection du consommateur vis-à-vis des établissements de crédit
et, d'autre part, d'avoir la possibilité pour le client de faire jouer la concurrence pour l'assurance avant la
signature l'engageant pour le prêt qu'il souhaite contracter.

Texte de la réponse

Au sens de l'alinéa 1er de l'article L. 313-1 du code de la consommation, l'assiette du taux effectif global du prêt
doit intégrer, en sus des intérêts, les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directement ou
indirectement liés à l'opération de crédit et qui sont supportés par l'emprunteur. S'agissant du crédit à la
consommation, l'article L. 311-11 du code de la consommation précise, par ailleurs, que l'offre préalable doit
indiquer pour chaque échéance le coût de l'assurance. Dans le souci de garantir la transparence de l'offre de
prêt et de préserver la liberté de choix de l'emprunteur pour la souscription d'un contrat d'assurance garantissant
un prêt, le législateur, en adoptant la loi sur la sécurité financière du 1er août 2003, a modifié l'article L. 311-12
pour renforcer l'information du consommateur, lorsque l'offre préalable de crédit est assortie d'une proposition
d'assurance. Ainsi, outre le fait que l'emprunteur doit se voir remettre une notice comportant les extraits des
conditions générales de l'assurance le concernant (le nom et l'adresse de l'assureur, la durée, les risques
couverts et ceux qui sont exclus), l'offre préalable de crédit devra rappeler, à compter du 1er février 2004, en
cas d'assurance obligatoire pour obtenir un financement, que l'emprunteur peut souscrire une assurance
équivalente auprès de l'assureur de son choix. Si l'assurance est facultative, l'offre préalable devra spécifier les
modalités de non-souscription. En ce qui concerne le crédit immobilier, le deuxième alinéa de l'article L. 313-1
dispose que le taux annuel effectif global n'intègre pas le montant des charges liées aux garanties dont les
crédits sont éventuellement assortis, dès lors que celui-ci ne peut être indiqué avec précision antérieurement à
la conclusion définitive du contrat. C'est notamment le cas lorsque le prêt est garanti par une assurance qui peut
être souscrite par l'emprunteur auprès d'un organisme tiers au contrat de prêt. Toutefois, en vertu de l'article L.
312-9 du code de la consommation, le prêteur peut offrir à l'emprunteur ou exiger de lui l'adhésion à un contrat
d'assurance collective. Dans ce cas, le taux annuel effectif global est exprimé en tenant compte du coût de
l'assurance. Dans la pratique, il est fréquent que les publicités et les offres de prêt des établissements prêteurs
comportent un taux annuel effectif global exprimé hors assurance et un autre incluant le coût de l'assurance. Il
appartient donc au consommateur, qui bénéficie d'une information claire et loyale, de comparer les offres dans
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leurs différentes composantes et de s'assurer de l'intérêt de souscrire ou non l'assurance proposée par le
prêteur.

Données clés

Auteur : Mme Irène Tharin
Circonscription : Doubs (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 25874
Rubrique : Consommation
Ministère interrogé : PME, commerce, artisanat, professions libérales et consommation
Ministère attributaire : PME, commerce, artisanat, professions libérales et consommation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 6 octobre 2003, page 7595
Réponse publiée le : 24 février 2004, page 1458

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE25874
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267105

